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SUR CETTE QUESTION:

Qf/f/parti la Convention nationale doit-elleprendre

touchant le ci-devant roi &fafamille ?

Imprimés par ordre dë la Cchvention hationalî*

La queflîon de faVoîf (î lè fôî peut ê.tf0 |ugé|
pouvoit occuper rAfîeniblée conftituante de 178^ |

elle me paroît offenfantè pour la Convention de
17^:2, aux yeux de laquelle il ne peut y ayoïr d’in-

violables que les droits des hommes*
Peut-on vous demander

^
en effet, fî Vous pôüve^

juger le roi, vous qui avez jugé la royauté?
Ce n’eft point de favoir fi voiis pouvez juger Louîs^

mais fi vous le devez, qu’il s^agit ; encore cette

queftion ainfi pofée
,

doit-an juger le roi ? ne feroit

Législation. (N®« a J*) A
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pas exaiSe, car le roi n’eft plus, & la difcuflioa

qu’elle occasionneroit feroit inutile à la gloire & au
bonheur du peuple que nous repréfentons.

Elevons-nous à de plus hautes confidérations. La
royauté efl: jugée, oc la république de France fera le

tombeau de tous les rois : celui qui vous occupe y
fera delcendu le premier pour fervir d’exemple au

V inonde; fa fentence eft portée ôc exécutée. Mais le

procès du gouvernement royal refte à faire
,
& ce

procès efl: bien plus important à la caufe de la liberté

que celui d’un homme qui vous dira: J’étois roi ôc

vous vouliez que je fuffe jufte; j’étois roi, & vous
vouliez que je connuflë les droits de l’homme

;
j’étois

îoi
,
Sc vous vouliez que je ne fufle pas defpote

;
pour-

quoi m’avez-vous fait roi ? Ce procès
,
vous le devez

au peuple français, qui ne peut en un jour abjurer

l’erreur de quatorze flècles
,

.<Sc palTer du gouver-
nement monarchique au républicain, comme on
change une mode.
Vous le devez à l’Europe, encore aflTervie au joug

des luperflitions royales; car les crimes de la royauté

font communs à tdutes les couronnes : chaque nation

y verra la caufe de fes malheurs, les peuples s’éclai-

reront.

Ce qu’il faut faire tomber, oe n’efl pas la tête d’un

homme jadis roi, ce font les préjugés attachés au mot
roi, qui ne tarderoient pas d’en refîufciter un nouveau
parmi nous fi vous ne les détruifez pas ; cette cure des

préjugés appartient à la ràifon : parlez aux nations fon

langage auflère
;
qu’elles apprennent cette vérité

,
de-

venue triviale pour nous
,
que les intérêts des peuples

ne font rien aux regards des rois; que fi ces mots-

fe trouvent dans leurs traités, c’eft une hypocrifie,

cfpèce d’hommage qu’ils vouloient bien rendre encore

à la fainteté des droits des peuples, de les invoquer

tn les ufurpant : ôc la néceffité de cett« feinte, qui
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bleflbit leur orgueil, étoit la dernière importunité^,

dont
,

par leur coalition de Pilnitz
,

ils efpéroient

s’affranchir en vous fubjugant. Cé procès doit être

le manifefle de vos généraux
,
& il doit achever

le triomphe de vos armes en éclairant les efprits ,

en faîfant connoître à tant d’hommes accoutumés à -

l’obéiflance
,

qui confondent le fentiment de leurs

devoirs avec l’habitude de cette obéiflance, ce que
font les rois, ce que font leurs maîtres

,
des ennemis

^

dont l’unique penfée efl: l’affermifrement de leur domi-
nation

,
l’agrandiflèment de leur famille

,
pafîions

înfatiables chez les rois
,
parce qu’elles font les feules

qu’ils ne puifferit fatisfaire fans rencontrer d’obflacles,

Apprenez-leur à connoître ces cours dont la vaine

gloire, les abfurdes prétentions, Sc les petites intri-

gues, toujours enveloppées des grands noms de
.fecrets d’Etat, décident de la paix & de la guerre de

des deffinées des nations, diélent les traités de les

alliances, de bornent à leur gré T'efTor du génie de

l’induftrie humaine; aînfi vous ferez rougir les def-

cendans des Germains de des Francs, des Saxons
indomptables de des Bataves indomptés ; vous les

ferez rougir de cet état honteux où les a conduits

leur aveugle refpeâ: pour la royauté héréditaire, la

nobleffe & les titres, refies impurs du régime féodal,

fource première des malheurs de de la dégradation de
l’efpèce humaine.

Ils reconnoîtront que fous les rois, les peuples

ne font que de vils troupeaux qui paffent d^un maître

à l’autre fans être confultés, de dont les propriétaires

trafiquent le fang de les fueurs ; ils verront que par-

tout où fe trouve un roi
,
on cherchereit en vain des

hommes : c’efl Circée qui change les compagnons
d’ülyfîe en pourceaux.

L’hfftoire de la royauté en fera le procès ; kftruits

A 2
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par notre exemple, les peuples apprendront à le lire,

(Sc je iês entends prononcer par-tout l’arrêt fatal des

tyrans ; nous fommes égaux & libres. Soyez les pré-»

curfeurs de la réprobation des rois fur la terre ; vous
devez détiomper le genre-humain : après avoir aboli

la royauté
,
vous devez la rendre odieufe. Les rois

doivent s’anéantir à votre voix, comme le menfonge
devant la vérité ; tels font vos voeux j tels eft le but

que vous devez atteindre; & ne penfez pas que pour

y parvenir, il faiMe effrayer les hommes par des fiip^'

Î

)lices ; non, il faut les éclairer par de bons exemples,

es entraîner par l’accord impofant de la fageffe &
du courage. Mais vous voulez prononcer fur le fort

de l’individu jadis couronné
,
vous craignez dç lâiffer

fubfifler le fimulacre du culte aux regards de fes

hypocrites zélateurs ; hé bien ! c’efl: ce culte
,
ou

plutôt cette fiiperftition royale, que vous devez atta-

quer & détruire
, en en faifant connoître au peuple

l’abfurdité éc le danger. Que le peuple fâche donc,
dç puiilè-t-il ne l’oublier jamais

,
que fa pauvreté

,
l’ex-

trême inégalité des richefles, la rareté & la cherté des

fubfiflances ,
les mauvaifes lois, les mauvàifés moeurs,

enfin la honte & l’opprobre des focîétés, la mëndicité,

font les effets naturels du gouvernement royal. Le
peuple ,

dans fes malheurs , s’écrioit fouvent
,
notre

bon roi les ignore ; apprenez -lui que le bon roi les

favoit & ne s’en mettoit point en peine; & qu’un de»

moyens des rois
,
pour gouverner les hoiiimes

,
eft

de les rendre miférables,

Ne traitez point cette queflion avec légerété; c’eft

dans ce procès que vous devez pofer les germes de

la grandeur future de la République , il doit être le

rudiment de nos enfaqs. Pour aimer les hommes 6c

ifa patrie , on doit être clevç dans la haine de rois,

Veukz-vous attacher la peuple à la révolution ?
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Je viens de vous en préfenter un premier 'moyen
iaites le procès à la royauté

; mais ce moyen fera
Cl autant plus efficace

,
que vous le ferez fuivre d’une

iiHtrudion précife fur la nature & les avantages du
gouvernement républicain; il faut que tout Français
lâche ce qu il étoit fous un roi, & qu’il en rougifle-
qu il apprenne ce qu’il eft fous la Républiqtfe, & qu’ilsen glorifie ; & fi vous portez fur ces deux faits la
lumière de 1 evidence , alors le royalifme eft anéanti
alors vous n’avez plus rien à redouter des prétendans

’

quels quils foient & quelques noms qu’ils portent

-

car le nom meme de ne fauroit déguifer Imes yeux les prétentions d’un Bourbon
; &, puifqu’iln elt pas en votre pouvoir d’empêcher qu’il n’exifte

encore long-temps des hommes qui' prendront le titre
de pret^dant a la couronne de France

, n’allez point
laiie paner ce titre fur une tête innocente; laifléz le
repofer fur 1 homme de cette maifon qui peut le
rendre odieux

, encore aîTez de temps pour défac-
coutumer les Français de la royauté, fléau dont vousne pieviendrez le retour que par la plus âftive für-
veillance fur tous ceux qui font nés de ce fang vilaux yeux d un homme libre

, puifqu’il eft royal. Vous

f”'„ct“er
’

'

_
Dans mon opinion, je le répète, l’individu roi eft

juge, & comme roi fa fentenee eft portée & exécutée :
le roi n eft plus, tous fes crimes

, comme tel
, me

parodient enveloppés dans cette fentenee. On s’éton-
nera peut-être de ce que je vais dire

; mais telle eft:
les crimes de Louis XVI ne font que.desadions royales; fi ,’avois à le défendre, je vous

dirois
- qui de vous ou de lui fut le plus coupable?

c eft a 1 homme que vous aviezdépouillé de l’abfolû
Oj>wion di A. Guy Kerfaint. A 5
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pouvoir qué vous confiâtes le fôin d’empêcfaer Faif-

torité royale d’ufurper les droits du peuple
;

quelle

inconfcquence ! Je m’en reflbuviens
,
à cette époque

où le peuple français fe livroit à une extravagante

joie ^
fur cette acceptation menfongère de facle conf-

tîtutionnel, acte non-moins perfide que celui qu’on

en rendoit le dépofitaire
,

je gémiffois de Ion aveu-^

glement^ Ôc je prévoyois la révolution qui feroit

fuccomber bientôt
^
ou la royauté ou la liberté.

La liberté triomphe. O ! toi qui balances les

deflinées des hommes
,
tu fais ce qu’elle nous a coûté;

prends encore notre vie, s’il eft befoin : mais fais-en

paffer le prix à nos enfans
,

qu’ils foient libres êc

républicains.-

Il refie à examiner le$ dangers de la réfurreâ;ion

du roi ^ car l’individu efl là; & comme on ne peut

abfolument le féparer des fentimens qu’il étoit en
poffeffion de faire naître & qu’il pourroit reproduire

encore, vous devez prendre des moyens propres à

prévenir les malheurs qu’un retour d’intérêt en fa

faveur pourroit occafîonner. Voyons ce qu’on doit

ordonner de Louis & de fa famille
,
en tant qu’elle

înfpire le même intérêt 6c concourt à entretenir ou à

faire naître des idées qui peuvent fervir de prétexte auX

mécontens
,

d’aliment Sc de motifs aux agitateurs ;

car l’un de Vos premiers devoirs eft d’affurer la paix

publique ; <Sc tant qu’il refiera parmi Vous des hommes
qui pourront prétendre au titre de roi

,
n’efpérez point

de repos: une telle prétention trouvera toujours des

appuis
^
elle fera le point de ralliernent des mécontens,,

des ennemis de la République
,
& de tous les hommes

alliés corrompus
,

fuppôts naturels de la royauté.

Sous ce point de vue ^
là queflion me paroît

âppartenir à la haute polioe &: à la politique, ôC

j^eiï demande le renvoi aux comités de sûreté géné-



raie ^ diplomatique, en la pofant ainlî : Trmverk
meilleur moyen de prévenir les troubles que pourrait occa^
Jionner dans la République la prefence du ci-dcvant roi

& de fa famille,

Ainfi
, vous éviterez de vains & inutdes débats

fur ia manière de procéder au jugement de Louis
XVI & des individus de fa Famdie vous ôterez à
refprit de parti

,
aux paffions ^ un fatal aliment

5

& ^je crois connoître allez la nation pour avancer
qu’elle applaudira à votre fageife : elle veut être
libre, & la grande majorité du peuple français n’a
point cette foif de faiigqu’on veut lui fuppofer. Les
hommes éclairés favent que les crimes du roi ne font
que les crimes du gouvernement royal

, &: que les

royalifles en font aufîi coupables que Fîndividu
même qiw portoit la couronne

; les vrais républi-
cains redoutent avec raifon la réadion des fentimens
de vengeance qu’on voudroit exercer fur des per-
fqnties long-temps refpedées

; ils redoutent cette
jijitié

,
qui-, par la pente naturelle du cœur humain

s attache aux malheureux
, & particulièrement à ceux

que leur deflinée fembloit appeler au faîte du bon-
heur

, & qu’une grande infortune accable. Ce mot
profond & cette remarque fi judicieufe, Charles 1
eut des^ fucceffeurs j les Tarquins n\.n eurent feint j les
Ont détermines dans l’adoption d’un parti modéré

,

naais^ également sûr
, <5c dans lequel l’honneur 6c la

dignité nationale font confervés. Dans ce parti
moyen Louis fera jugé ; car

,
en inûruifant le procès

de la royauté, vous le retrouveriez ou comme té-
moin, ou comme complice i mais ici je vous vois’
tifant fans conteflation de toutes vos farces ; car,
qui peut vous difputer le droit d’affermir la Répu-
blique & d afîürer la tranquillité de l’Lmpire ? invehis
à cet égard de tous les pouvoirs de la nation

,
G



vous envifagez la quefiion fous ce point de vue,
il ne s’agit plus de compétence

; car toutes les me-
fures de sûreté générale âc de légiflation font d^
votre relfort, ou rien n’y feroit.

Cependant ne penfez pas que cette tranquillité

dépende du jugement d’un homme. Arrêtez votre

penfée fur fon exécution. Croyez -vous que le parti

violent qui veut que ce fang verfé expie les crimes des

rois
5
fe calmera par cette exécution f Non

,
de nou-

velles agitations fe préparent, ôc d’autres intérêts
,
foi-

gneufement difTimulés à ce imoment,^ fe montreront
alors ; car, en faifant palfer la prétendance fur une
autre tête

,
le principe des agitations

,
loin de

s’affoiblir, prendra de nouvelles forces. Si vous n’étiez

que des juges, je m’abfliendrois de ces réflexions,

mais vous êtes des légiflateurs
,
êc c’efl: du repos de

la France
,
du bonheur des Français

,
du change-

ment de la Monarchie en république
,

qu’il s’agit.

C’eft pour ces grands objets, ôc non pour un homme
que je parle. Ces objets feuls font dignes de l’atten-

tion que vous me prêtez. J’afpire avec vous à con-
folider la République

,
à ramener la paix fociale ôc

la sûreté individuelle, à faire aimer les lois, non par

des exécutions fanguinaires qui les font craindre
,

mais par des mefures à la fois fages ôc vigoureufes.

Ces biens fl long-temps promis, fl vivement deflrés,

la sûreté
,

l’ordre public réfulteront
,
félon moi

,
de

la fentence du banniflemient perpétuel pour tous les

Bourbons fans exception
,

après la guerre , ôc de

l’emprifonneinent du ci-devant roi &: de fa famille,

tant que cette guerre durera.

Je propoferai cette exception en faveur de la fa-

mille d’Orléans : c’efl: qu’elle confervera la jouiflance

de fes propriétés, ôc l’efpoir de rentrer un jour dans la
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ferSiHÎT“/^']P-®®"’r* propos
Urois de décréter les mefures fuivantes :

A R T I c I, I P R É M I È R.

rtJ^
nommé fîx commilTaires au fcrutin, lefquelsdevront s’occuper de raffémbler fans délai tous les

1= Pr,^“‘
maux que les rois ont faits à-

rrance^ ôc les vices du gouvernement rcryâl.

I I.

K?” prifontfen d» tÂT
étoit DrpVf^j

a 1 exercice du pouvoir qui leur

Sera ^ f -“j Convention nom-

Sui J de fes membres

PinterroSS^‘’°"‘ ^
r ®

/ommilTion
, pour alCfter à

commii^irec
*®njours en préfence des

S^nT^lt ^î"«n¥P«'ité de Paris, lefquelsont egalement déterminés par la voie du fort.

I I I.

»a™i Sn"ik i *
fenter £c

^ diplomatique réunis, de lui pré-

que pourroSm^SS f
P'^dvenir les troubles

Svidu ci-deSnt rS &
feuce dans la République. Pr^'
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I V.

Elle autorife fes comités à prendre conneif-
fance des travaux de fa commiffioa des Six, afin de
s’accorder dans leurs réfultats avec les conclufîons

que ladite commiffion devra prendre conformément
à fes recherches, ôc aux informations qu’elle aura
reçues du ci - devant roi Ôc de fa famille*

La Convention nationale charge fpécialement forr

comité de conftitution
,
de lui préfenter un travail

hir les avantages du gouvernement républicain
, ea

oppofition aux inconvériiens du gouvernement mo-
narchique : elle ajourne la difeuffion fur l’affaire du
ci - devant roi

, au moment où fa commiflion des

Six êc fes comités lui préfenteront leur rapport^ con-
formément au préfent décret.






